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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

CAPES
Question écrite n° 99981

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur le nombre de places offertes au CAPES de physique-chimie, de mathématiques,
d'allemand, d'espagnol, d'anglais, de lettres classiques, de lettres modernes, d'histoire-géographie et de
sciences de la vie et de la Terre. Il désire connaître ses intentions pour les années à venir.

Texte de la réponse

Les recrutements visent à satisfaire les besoins d'enseignement et de remplacement en fonction des
générations qui partent à la retraite et de l'évolution des formations et des effectifs d'élèves. Les concours
organisés en 2006 visent à recruter les nouveaux enseignants qui seront en poste à la rentrée 2007. Ce sont au
total 12 000 postes d'enseignant qui ont été offerts en 2006 au travers des concours externes (9 832), des
troisièmes concours (168) et des concours internes (2 000). En ce qui concerne les départs, il était estimé que
48 200 enseignants du second degré partiraient à la retraite pour les rentrées 2003, 2004 et 2005. Ce sont en
fait seulement 42 168 départs qui ont été enregistrés au cours de cette période, du fait notamment de la réforme
des retraites intervenue en 2003 qui a conduit des enseignants à souhaiter différer leur départ en retraite. Pour
la période à venir, les prévisions qui avaient été établies antérieurement faisaient état de 38 800 départs
en 2006 et en 2007. L'analyse des comportements constatés depuis 2003 conduit à des prévisions plus
réalistes, de l'ordre de 30 000 départs lors des deux prochaines années scolaires. Sur la période 2002-2005 ce
sont près de 74 000 enseignants qui ont été recrutés ; or, dans le même temps, 59 000 professeurs titulaires
sont finalement partis. Ce sont ces recrutements en nombre ainsi que l'incidence de la baisse des effectifs
d'élèves sur les besoins d'enseignement qui ont conduit à fixer à 12 000 le nombre de postes ouverts en 2006
dans le second degré. Par discipline, un travail plus fin permet de tenir compte des départs à la retraite liés à la
structure par âge, propre à chacune d'entre elles, du besoin lié à l'évolution des effectifs d'élèves par niveau,
mais également du nombre de non-titulaires et des éventuels surnombres de titulaires dans le discipline. C'est
ce travail qui a conduit à fixer, au titre de la session 2006, le nombre de postes ouverts aux concours externe,
interne et troisième concours du CAPES comme indiqué ci-après : lettres classiques : 176 ; lettres modernes : 1
148 ; allemand : 125 ; anglais : 1 176 ; espagnol : 463 ; histoire-géographie : 820 ; mathématiques : 1 123 ;
physique-chimie : 676 ; SVT : 428. Concernant le nombre de postes qui seront ouverts pour les sessions à venir
(de 2007 à 2009), le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche a affirmé
son intention de donner aux candidats une information la plus précoce possible. Ainsi, les postes 2007 par
discipline ont été publiés dès septembre 2006, c'est-à-dire au moment de l'ouverture des registres d'inscription.
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